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Conseil des commissaires 
du 8 janvier 2012 
 
Plan triennal de répartition et de destination ses 
immeubles 2012-2015 
Le Conseil des commissaires a adopté son Plan 
triennal de répartition et de destination des 
immeubles 2012-2015. Ce plan représente les 
modifications suivantes : 
 

 Ajout d’une école primaire dans le Pavillon 
Godefroy : École primaire d’éducation 
internationale; 

 Ajout du 2e cycle du primaire au Pavillon 
Saint-Charles; 

 Bâtisse située au 41 rue Bellerive utilisée par 
le CREPIC; 

 École de l’Envolée : étude sur la capacité 
d’accueil en cours; 

 Retrait du Pavillon Godefroy de l’acte 
d’établissement du Centre de formation 
professionnelle Bel-Avenir; 

 Modification de la capacité d’accueil du 
Pavillon Sainte-Bernadette : ajout de 
6 groupes; 

 Modification de deux noms de pavillons 
pour de Centre de formation profes-
sionnelle Qualitech : Pavillon de Louiseville 
devient Pavillon de charpenterie de 
Louiseville et le Pavillon Dessureault devient 
Pavillon de l’ébénisterie. 

 
Ce plan triennal sera transmis à chaque 
municipalité régionale de comté ou commu-
nauté urbaine conformément à l’article 211 de 
la Loi sur l’instruction publique. 
 

Nomination de représentants au comité de 
sélection – Concours Chapeau, les filles ! 
Annuellement, les étudiantes en formation 
professionnelle, dans des métiers non 
traditionnels, sont invitées à poser leur 
candidature au concours « Chapeau, les 
filles ! ». Le Conseil des commissaires a formé 
son jury local. Il sera composé des 
commissaires : madame Guylaine Paillé ainsi 
que messieurs Claude Alarie, Roland Auclair et 
Dany Poulin. 
 

Nomination des partenaires au comité de 
sélection – Concours Chapeau, les filles ! 
Le Conseil des commissaires a nommé les 
partenaires suivant : madame Cécile Demelo 
du centre Le Pont et monsieur Stéphane 
Hubert de l’Auberge Godefroy pour faire partie 
du comité de sélection dans le cadre du 
concours « Chapeau, les filles ! ». 
 

Protocole d’entente avec Cogeco Câble 
Canada inc. 
Le Conseil des commissaires accepte de 
finaliser l’entente avec Cogeco par l’enregis-
trement de la propriété des fibres faisant l’objet 
de l’échange. 
 
Le Conseil autorise le président de la Commis-
sion scolaire ainsi que la directrice générale à 
signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents administratifs et légaux 
découlant de cette transaction. 
 

Cession de fibres optiques – MRC de 
Maskinongé 
Le Conseil des commissaires accepte de céder 
la propriété des fibres identifiées par la MRC de 
Maskinongé et que les coûts inhérents à cette 
transaction soient au frais de la MRC. 
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Le Conseil autorise le président de la 
Commission scolaire ainsi que la directrice 
générale à signer, pour et au nom de la 
Commission scolaire, les documents 
administratifs et légaux découlant de cette 
transaction. 
 
 
 
Comité exécutif 
du 18 janvier 2012 
 
Sous la présidence de monsieur Yvon Lemire, 
les membres du Comité exécutif de la 
Commission scolaire ont accordé les 
contributions financières suivantes : 
 
 200 $ à la Fondation de l’ATEQ; 

 500 $ à la Corporation Sport-hommage 
Mauricie; 

 150 $ à la Fondation CSSSM (Centre de 
santé et de services sociaux de 
Maskinongé); 

 120 $ à la Fondation de l’école secondaire 
des Pionniers; 

 100 $ au Comité de la Démarche des 
premiers quartiers. 

 

Personnel professionnel - engagements 
Le Comité exécutif a adopté les résolutions 
relatives à l’engagement de personnel 
professionnel. 
 

Personnel de soutien - engagements 
Le Comité exécutif a adopté les résolutions 
relatives à l’engagement de personnel de 
soutien. 
 

Autorisation d’emprunts temporaires 
Le Comité exécutif autorise le président du 
Conseil des commissaires et la directrice 
générale à signer pour et au nom de la 
Commission scolaire tous les documents requis 
par la Banque Nationale du Canada 
relativement à ces emprunts temporaires. 
 

Rapport du Comité de vérification des comptes 
– Octobre et novembre 2011 
Le Comité exécutif a pris acte des rapports du 
Comité de vérification, conformément à 
l’article 193.1 de la Loi sur l’instruction publique, 
pour les mois d’octobre et novembre 2011. 
 

L’info-Conseil est préparé par Manon Beaudry, 
attachée à la direction générale 
 


